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Devoir affronter des difficultés économiques fait partie  
de la vie d’une entreprise.  

Et aujourd’hui, les difficultés en agriculture sont massives... 

L’endettement est 
une composante du métier 

d’agriculteur. Emprunter pour 
s’installer, pour développer  

son exploitation, est 
une démarche  

de gestion  
normale, souvent 

indispensable.

L’expérience nous montre que  
les procédures judiciaires sont des outils intéressants  

pour sauvegarder des fermes et régler des dettes,  
mais mal connus par les agriculteurs....

ça, c
’est NOUS

…et vous pouvez  
être épaulé.

Depuis + de 30 ans,   
    Solidarité Paysansr  

accompagne et défend  
les agriculteurs,  

qui en font la demande,  
face à leurs créanciers.  

Vous n’êtes 
pas seul…
En 2024, 1 498
sauvegardes, redressements  
et liquidations judiciaires  
ont été comptabilisées  
en agriculture en France

   L’ÉTAT DE 
CESSATION  
DE PAIEMENTS,  
qu’est-ce c’est ?
C’est ne plus être 
en capacité de 
payer ses dettes 
exigibles avec ce 
qui est disponible.

ACTIF disponible
Trésorerie disponible (en caisse ou à la banque)

Production commercialisable dans l’immédiat

Produits à recevoir et stocks mobilisables 
rapidement

En revanche,  
ne plus pouvoir payer 
ses fournisseurs, 
accumuler des dettes 
sociales et fiscales, emprunter  
pour rembourser un emprunt,  
sont des signes de dégradation  
dont il faut tenir compte  
rapidement. 

PASSIF exigible
Banque, échéances de prêts

MSA
Factures fournisseurs
...
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vendre tout ou partie de ses 
biens pour un nouveau départ

Prend Des décisions  
pour le bon 

fonctionnement 
de la procédure

exerce les droits  
de l’agriculteur,   

vend l’actif et paie  
les créanciers

fait l’inventaire 
de l’actif

représente  
les créanciers

le mandataire 
judiciaire

IL EXISTE 
 
 

 

 La liquidation  
 judiciaire 

 surendettement  
 des particuliers 

 Le règlement  
 amiable agricole 

pour trouver un accord  
avec ses principaux créancier

Décide des modalités  
de la procédure

le tribunal

ANIME et favorise 
la conclusion 

d’un accord entre  
agriculteur  

et créanciers

le conciliateur

solidarité paysans

Accompagne 
l’agriculteur 
à toutes  
les étapes

       le juge 
comMissaire

pour traiter des difficultés  
présentes ou à venir

procédure devant la 
banque de France. 

Banque, fournisseur, 
propriétaire...

co-
emprunteur, 
caution...

le(s) créancier(s)

le(s) salarié(s)

le liquidateur

le commissaire 
     priseur

des différentes procédures  
ne sont pas les mêmes !

l’agriculteur

Les acteurs                                                                 

les co-obligés

 La sauvegarde  
 et   

le redressement  
 judiciaireS

LA COMMISSION DE 
SURENDETTEMENT DE 
LA BANQUE DE FRANCE

Elle prend les décisions 
relatives à la procédure

PROCÉDURES 
 de traitement de 

l’endettement
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  En cas de difficultés, c’est le tribunal judiciaire qui oriente 
l’EI vers la bonne procédure, selon les droits des créanciers 

professionnels et personnels sur les deux patrimoines :

Avant le 15 mai 2022  
(entrée en vigueur de la loi du 14 février 2022) 

le patrimoine unique constitue la garantie de tous les 
créanciers. Les biens personnels pouvaient donc servir de 
garantie aux dettes professionnelles. Une protection de la 

résidence principale existe dans certaines conditions.

En cas de droits mixtes  
sur les patrimoines :  

procédure « bipatrimoniale »  
dans laquelle le tribunal traite des 

dettes des patrimoines professionnel et 
personnel, en fonction du droit de gage 

de chaque créancier.

En cas de séparation  
totale des patrimoines :

Difficulté sur le patrimoine personnel = 
surendettement des particuliers.

Difficulté sur le patrimoine professionnel = 
procédures collectives judiciaires.

Depuis le 15 mai 2022  
le patrimoine de l’EI est scindé en deux patrimoines. 

- Le patrimoine 
professionnel, 

dans lequel les actifs 
professionnels servent de 
garantie aux créanciers 
professionnels. 

- Le patrimoine  
personnel, 

dans lequel les actifs 
personnels servent de 
garantie aux créanciers 
personnels. Exceptions : 
renonciation à la séparation 
du patrimoine personnel.

Le patrimoine d’un entrepreneur 
individuel (EI)

Droit de gage universel des créanciers

Droit de gage  
des créanciers

Droit de gage  
des créanciers

Le patrimoine professionnel, ce sont 
les biens, droits, obligations et suretés 

utiles à l’activité professionnelle.

avant le 15 mai 2022 depuis le 15 mai 2022 

ACTIF
Actif professionnel

Actif personnel

PASSIF 
Dettes professionnelles

Dettes personnelles

PASSIF -  PASSIF -  ACTIF  + ACTIF  +

 patrimoine personnel   patrimoine professionnel 

Le patrimoine 
personnel,  

c’est le reste.

et procédures selon  
le statut de l’agriculteurPatrimoines                                           
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En cas de difficultés :

Le patrimoine de la société est différent de celui des associés. 
L’écran sociétaire protège l’actif des associés du passif de la société. Certains engagement pris par les 

associés vont limiter la protection de l’écran sociétaire en cas de défaillance de la société.  
Exemple : caution personnelle, hypothèque, CCA négatif.

Focus       l’écran sociétaire : 
plus ou moins protecteur en fonction de la forme de société choisie :

Focus CCA        le compte courant d’associé :

Pour le patrimoine de la société :  
procédures collectives judiciaires

Pour le patrimoine de l’associé :  
surendettement des particuliers  

(sauf en cas d’extension de la procédure 
collective de la société au patrimoine de 

l’associé) 

ACTIF
- Matériel
- Cheptel
- Biens apportés
- CCA de A

ACTIF
- Maison d’habitation
- Terres agricoles mise 

à disposition
- Parts sociale

ACTIF
- Maison 

d’habitation
- Parts sociales
- CCA créditeur

PASSIF 
- Prêts à la société 

(cautionné par A)
- Dette à la coop 

(Hypothèque terres de A)
- Dettes Fournisseurs
- CCA de B

PASSIF 
- Emprunt maison 
- Prêts JA
- Cautions
- Hypothèques (terres)
- Prêts parts sociales
- CCA débiteur

PASSIF 
- Dettes persos, 

société

Associé A

Associée b

EARL = 1 fois le montant des parts 
sociales (En cas de LJ, les associés 
ne récupèrent pas leurs parts sociales)

GAEC = 2 fois le montant des parts sociales 
(En cas de LJ on peut demander aux associés de 
repayer une fois le montant des parts sociales)

SCEA = proportionnel à la part de détention de capital  
(En cas de LJ les associés supporteront le passif de la SCEA 
proportionnellement à la part de capital qu’ils détiennent)

Lorsqu’il est débiteur,  
l’associé doit de l’argent à la 

société et ses actifs personnels 
sont menacés par cette dette.

Lorsqu’il est créditeur c’est la 
société qui doit de l’argent à 

l’associé.

Comment demander 
l’ouverture d’une  
de ces procédures ?

L’agriculteur doit expliquer  
au Tribunal la nature des 
difficultés rencontrées et les 
raisons pour lesquelles il est (ou 
pas) en mesure de les surmonter.

En prenant l’initiative 
de demander rapidement 
l’ouverture d’une 
procédure (plutôt que ce 
soit l’un de vos créanciers 
qui le fasse), vous pourrez 
mieux maitriser votre 
avenir !

écran sociétaire

 menace 

 menace 

Le patrimoine en société (EARL, GAEC, SCEA...)
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Sa mission est de favoriser 
le règlement de la situation 
financière de l’exploitation 
agricole par la conclusion 

d’un accord amiable entre 
l’agriculteur et ses principaux 

créanciers. 

  Pour prévenir et régler les difficultés financières  
par la conclusion d’un accord amiable entre l’agriculteur 
   et ses principaux créanciers

Il fixe le délai pour 
l’accomplissement de la 

mission du conciliateur. Il 
peut également prononcer la 
suspension provisoire des 

poursuites pour un délai 
de deux mois, qui peut être 

prolongé pour la même durée. 
Dans ce cas, la procédure fait 

l’objet d’une publicité  
dans un journal. 

LES 
ACTEURS

l’agriculteur

les créanciers

le président  
du tribunaL

le conciliateur

Qui peut  
demander 
l’ouverture d’un 
règlement amiable 
agricole ?

La procédure  
peut être ouverte  
à la demande  
de l’agriculteur  
ou des créanciers  
de l’exploitation.

Conditions 
d’ouverture 

Un règlement 
amiable agricole 
peut être ouvert 
même en cas  d’état 

de cessation des paiements.

À défaut d’accord,  
le président du tribunal met fin à la mission 
du conciliateur et constate l’échec de 
la procédure. Ce constat n’entraîne pas 
l’ouverture d’une procédure de redressement 
ou de liquidation judiciaire. Il faudra que  
l’agriculteur ou les créanciers saisissent  
à nouveau le tribunal.

En cas d’accord  
Le conciliateur formalise l’accord dans un 
« procès-verbal de conciliation », qui sera signé 
par l’agriculteur et les créanciers concernés. 

 LE  règlement  
amiable agricolE 
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Quels sont les avantages et inconvénients de la procédure ?

Suppose l’accord  
de tous les  
principaux  
créanciers

Peu onéreux 

Rapide  
environ 5 mois 

 jusqu’à la conclusion  
de l’accord

Discret  
sauf en cas  

de suspension des 
poursuites, qui entraine  

la publication dans  
un journal

Souple  
possibilité de négocier  

des délais et remises différents 
avec chaque créancier

Caution et co-obligés  
un délai de protection peut être 

demandé par les cautions et 
personnes co-obligées, une fois 

l’accord conclu.

Pas de remise  
des pénalités. Maintien 

des intérêts  
sur les emprunts  

et certaines dettes 
fournisseurs.

Pas de protection des 
cautions,  

l’agriculteur, ainsi que  
les cautions 

 et coobligées,  
sont sous la menace  

des créanciers  
jusqu’à la constatation 

 de l’accord.

Pas de pouvoir de contrainte  
à l’égard des créanciers  
pour imposer des délais  

de paiement. 

Échelonnement 
 de la dette au bon vouloir  

de chaque créancier.

Pas de prise en charge 
des salaires impayés  

par l’assurance de garantie 
des salaires.

les Effets de la validation de l’accord

Tant que l’accord est respecté :  
les créanciers signataires  

de l’accord ont interdiction  
de poursuivre   

l’agriculteur pour les dettes  
faisant l’objet de l’accord.

Levée de l’interdiction  
d’émettre des chèques  
émise avant l’ouverture  

de la procédure. 

le règlement amiable agricole
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Objectif : résoudre l’endettement 
important des personnes physiques 

sur leurs dettes personnelles  
ET professionnelles 

Objectif : étaler, échelonner,     
réduire la paiement de la 

dette pour le rendre compatible 
avec la vie courante

QUI PEUT DEMANDER 
L’OUVERTURE D’UNE 
PROCÉDURE DE 
SURENDETTEMENT DES 
PARTICULIERS?   
Ü Uniquement le débiteur :   
- Particulier 
- Entrepreneur individuel sur ses 
dettes personnelles (sur renvoi 
du tribunal judiciaire) 
- Associé pour ses dettes propre

DES PARTICULIERS 
LE SURENDETTEMENT  

Conditions 
d’ouverture 
Impossibilité de faire face à ses 
dettes exigibles ou à échoir 
ou a un cautionnement en 
faveur d’une société ou d’un 
entrepreneur individuel 

Conciliation en vue d’un
plan pour les propriétaires
de bien immobilier

C’est le « rétablissement 
personnel», si la situation 
est « irrémédiablement 
compromise », avec ou sans 
liquidation des biens, selon 
la composition du patrimoine

Mesures imposées par la
commission en cas
d’échec de la conciliation
ou sans bien immobilier

 « orientations » 
possibles :

Traitement de  
l’endettement

Effacement 
des dettes

LES ACTEURS

LE DEBITEUR
AGRICULTEUR

les créanciers

LA COMMISSION DE 
SURENDETTEMENT DE 
LA BANQUE DE FRANCE

JUGE DU TRIBUNAL 
JUDICIAIRE 

Elle prend les décisions 
relatives à la procédure

Il reçoit les appels des 
décisions prises par la 

commission 

suspension des poursuites 
Arrêt des pénalités de retard 

De quelques jours à 3 mois maximum

Enregistrement
de la demande

Décision
d’ouverture

Décision 
d’orientation
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 EN CAS D’ORIENTATION VERS UN 
TRAITEMENT DE L’ENDETTEMENT 

Interdiction de créer de 
nouvelles dettes, de céder 

ou vendre son patrimoine, de 
payer les dettes anciennes et 

les crédits en cours

Sans biens  
de valeur :  

pas de liquidation, 
effacement  
des dettes

étalement des dettes sur 7 ans maximum,  
sauf si permet de conserver la résidence principale en propriété (35 
ans pour le prêt immobilier et 12 ans sur le reste)

Souple et 
adaptable  
par la commission à la 
situation personnelle du 
débiteur

Possibilité 
d’avantager  
certains 
créanciers  
au regard de la nature 
de la créance et du 
comportement du 
créancier

Publicité de la 
procédure,  
le plus souvent

Inscription  
au FICP dès 
l’enregistrement du 
dossier : interdiction de 
contracter un crédit ou de 
se porter caution

Mesures possibles : étalement, 
réduction de la dette et des intérêts, 
report, moratoire jusqu’à 2 ans, 

effacement partiel de certaines créances avec 
priorité au paiement des créances de logement 
et de vie courante (notamment biens utiles à 
l’activité professionnelle)

Suspension des 
poursuites (sauf sur les 
biens immobiliers), arrêt 
des pénalités et intérêts 
de retard

Avec des biens  
de valeur :  

orientation vers une liquidation 
judiciaire ou vente volontaire 
des biens, puis effacement  

de la detteMesures imposées ou plan 
issu de la conciliation

Avantages et inconvénients de la procédure

GRATUIT  
Sauf en cas de 
rétablissement 
personnel avec 

liquidation

DURéE LIMITéE  
des plans,  

sauf sur le prêt de la 
résidence principale

Pas de 
liquidation  

sans l’accord du 
débiteur

Pas d’arrêt  
des saisies 

immobilières

 À L’OUVERTURE  
 DE LA PROCÉDURE 

 EN CAS D’ORIENTATION vers un  
rétablissement personnel 

surendettement des particuliers

Effets pour l’agriculteur et les créanciers
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Objectif de ces 2 procédures : assurer la poursuite  
de l’activité économique et le maintien de l’emploi, tout en  
apportant des solutions au traitement de l’endettement. 

Le déroulement et les intervenants 
de chacune des procédures sont 
les mêmes. Après avoir entendu 
l’agriculteur à huis-clos, le tribunal 
prononce l’ouverture de la procédure 
et désigne les acteurs qui inter-
viendront (le juge commissaire,  
le mandataire judiciaire, etc.).

Spécificité : vise à anticiper 
et prévenir les difficultés.

Le jugement d’ouverture de  
la procédure marque le début  
de la période d’observation 
d’une durée de 6 mois.

Un prolongement est possible en 
fonction de l’année culturale en cours.

 Cette période d’observation constitue une réelle bouffée 
d’oxygène mise à profit pour reconstituer la trésorerie et 
élaborer un plan de redressement (mesures de réorganisation 
de l’entreprise et plan de règlement des dettes). Si la 
période d’observation et le plan de redressement présentés par 
l’agriculteur montrent des possibilités de poursuite d’activité, le 
juge valide le plan de redressement ou de sauvegarde.

       le juge 
comMissaire

le mandataire 
judiciaire

le redressement  
Conditions 

d’ouverture 

 
 
 

Être en état  
de cessation  

des paiements.

Qui peut  
demander  

l’ouverture ?
L’agriculteur  

ou un créancier  
après échec  

d’un règlement  
amiable  

agricole.

LA 
Sauvegarde  
 
Conditions 
d’ouverture 

 
 
  

Justifier de difficultés 
délicates à surmonter, 
sans être en cessation  
des paiements.

Qui peut  
demander 
l’ouverture  
de la  
procédure ?

Exclusivement  
l’agriculteur.

 LA sauvegarde  
et le redressement 

judiciaireS

10



Si l’état de cessation des paiements survient  
en cours de procédure, conversion  

en redressement… puis en liquidation judiciaire  
si le redressement est impossible.

Quels sont les avantages et inconvénients de la procédure de sauvegarde ?

Annulation de certains actes 
intervenus depuis la date  

de cessation des paiements.  
La date peut être reportée jusqu’à  

18 mois avant le jugement 
d’ouverture.

Quels sont les avantages et inconvénients d’un redressement judiciaire ?

Effets pour l’agriculteur et les créanciers

Effets pendant la période d’observation Effets pendant la durée du plan

Conversion de la procédure en liquidation 
judiciaire si le redressement est impossible  

(création de nouvelles dettes pendant la période 
d’observation ou non-respect du plan  

validé par le tribunal).

Arrêt du cours  
des intérêts des dettes 

et prêts de moins d’un an 
(interdiction, sauf accord du 

tribunal, de faire  
de nouvelles dettes)

Poursuite des contrats 
en cours  

et possibilité de demander 
la résiliation de certains 

contrats 

Modification possible 
du plan en cours 

d’application  
(modalités et durée)

Gel du passif et 
interdiction de régler 

les dettes antérieures  
au jugement d’ouverture 

Remise des pénalités  
et majorations  

pour la MSA  
et les impôts

Possibilité d’étaler 
le remboursement 

des dettes sur 15 ans 
maximum et de manière 

progressive

Suspension  
des poursuites  

à l’égard de l’agriculteur

Licenciement économique 
applicable

Ouverture 
exclusivement sur la 

demande de l’agriculteur

Si le paiement du plan est 
respecté, les cautions ne 

sont pas activées pendant 
toute la durée du plan.

Si le paiement du plan est 
respecté, les cautions ne 

sont pas activées pendant 
toute la durée du plan.

la sauvegarde et le redressement judiciaireS
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Lorsque le redressement de l’exploitation est impossible,  
la liquidation judiciaire a pour objet d’organiser une cessation  
d’activité. La vente de l’actif réglera partiellement ou totalement  
le passif, et permettra à l’agriculteur de se reconvertir,  
sans le poids de ses dettes professionnelles.

Le jugement prononçant l’ouverture de la liquidation 
judiciaire fixe la date de cessation des paiements  
et désigne les acteurs qui interviendront  
dans la procédure : juge-commissaire, liquidateur, 
commissaire-priseur. 

Il autorise le cas échéant la poursuite de l’activité 
 et fixe le délai au terme duquel la clôture  
de la procédure devra être examinée.

       le juge 
comMissaire

le liquidateur

le commissaire 
     priseur

LA Vente  
des BIENS 
organisée par 
le liquidateur

Elle peut 
s’effectuer  
de gré à gré ou 
aux enchères. 

Mais il est possible  
de favoriser la reprise  
de l’exploitation par  
une cession. Celle-ci 
s’effectue selon la  
valeur de l’exploitation  
et non selon le montant 
du passif. 

La procédure 
de liquidation 
judiciaire peut 
être ouverte... 

Ü en 
situation de 
cessation  
de paiement  

Ü à l’initiative d’un 
agriculteur  
souhaitant arrêter 

son activité ou ayant déjà 
arrêté, et qui a des dettes  
qu’il ne peut régler. 

Ü à la demande 
d’un créancier, 
dans l’année  

qui suit l’arrêt d’activité de 
l’agriculteur.

Ü pendant 
la période 
d’observation 

d’une sauvegarde  
ou d’un redressement 
judiciaire si  
le redressement  
est impossible.

Ü suite au  
non-respect  
d’un plan  
de redressement. 

qu’est-ce  
qu’une “CESSION” ?
 

C’est la vente  
de l’ensemble  
(ou d’une 
branche) de 
l’activité  

à un même repreneur. 
Le repreneur peut  
être un membre de la 
famille de l’exploitant.

judiciaire 
 la  liquidation  
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la liquidation judiciaire

Durée de la procédure

Les créanciers ont 60 jours pour déclarer  
leurs créances à compter de la parution  
de l’ouverture de la procédure. 
La liquidation doit se réaliser  
dans un délai raisonnable fixé à deux ans. 
Le débiteur peut contester des créances,  
s’il y a un vice dans la déclaration.

Au terme de ce délai, la procédure est clôturée :
soit lorsque qu’il n’existe plus de passif exigible ou 
que tous les créanciers sont remboursés (clôture 
par extinction du passif) ;
soit lorsque l’ensemble de l’actif a été vendu 
et n’a pas permis de rembourser les créanciers 
(clôture pour insuffisance d’actif). Le débiteur peut 
demander la clôture de la liquidation judiciaire s’il 
n’y a plus d’actif à réaliser.

Quels sont les avantages et inconvénients de la procédure ?

Le liquidateur prend  
la maitrise de la gestion  

de l’exploitation 
(dessaisissement  
de l’agriculteur) 

Suspension  
des poursuites  

à l’égard  
de l’agriculteur 

Maintien des contrats 
nécessaires  

aux opérations de 
liquidation et aux besoins 
de  l’agriculteur (compte 

bancaire, téléphone,  
eau, EDF, etc.) 

Gel des dettes. 
interdiction  

de régler les dettes 
antérieures au jugement 

d’ouverture 

Arrêt du cours  
des intérêts des dettes  

et prêts de moins  
d’un an 

Remise des pénalités  
et majorations  

pour la MSA et impôts

Les cautions  
et coobligées  

ne bénéficient  
d’aucune protection.  

Ils peuvent être poursuivis 
dès l’ouverture  

de la liquidation.  
Cependant lorsque 

l’actif est suffisant pour 
rembourser totalement  

les créanciers une 
négociation est possible 

avec ces derniers.

Cessation d’activité  
de l’agriculteur  

(perte de qualité de chef 
d’exploitation, interdiction 

d’exercer une activité 
indépendante jusqu’à  
la fin de la procédure). 

Par exception,  
le Tribunal peut 

autoriser une poursuite 
provisoire de l’activité  
si celle-ci est nécessaire  
à une bonne valorisation 

des biens,  ou si  
une cession de l’exploitation  

est envisagée.

Dans certaines 
conditions les biens 
personnels peuvent 

être concernés par la 
liquidation. 
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Elles ont un coût 
humain, car ces procédures 
judiciaires sont éprouvantes. 
Certaines vous engagent  
sur de longues années.  
La liquidation judiciaire, a en 
outre la particularité de signer 
parfois la fin d’une histoire 
professionnelle, voire familiale.

Le coût financier de 
chacune est très variable, 

et peut être élevé, mais cela 
est à relativiser au vu 
des avantages de ces 

procédures, et de ce qui 
peut être obtenu (rejet de 

créances, remise d’intérêt…). 

Si chacune de ces procédures présentent un intérêt indéniable  
pour assurer le règlement des difficultés sur le long terme,   

elles ont toutes un coût HUMAIN et FINANCIER.

SI � vous voulez faire 
 le point sur 

votre situation,
si vous pensez devoir  

prendre l’initiative  
d’une telle procédure,  

vous pouvez contacter,   
    Solidarité Paysansr  

L’association vous 
accompagnera selon  

vos besoins.  Pour + d’infos : www.solidaritepaysans.org 

Mais c’est aussi l’occasion  
de se réapproprier la maitrise et la gestion de son exploitation,  

ou d’envisager un nouveau départ,  
sans le poids des dettes.
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Confronté à des difficultés financières, 
vous souhaitez garder la maitrise  

de votre exploitation.  
Prenez quelques minutes pour découvrir 

les procédures judiciaires qui peuvent 
être actionnées pour vous aider.

La responsabilité 
du ministère de 

l’Agriculture  
et de l’Alimentation ne 

saurait être engagée.
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